
La formation demi-journée virtuelle peut aussi se donner en 4 sessions d’une heure

ou 2 sessions de deux heures

La formation journée complète virtuelle peut aussi se donner en 8 sessions d’une

heure ou 4 sessions de deux heures

La formation demi-journée en direct se donne en un seul bloc de 4 heures en

continu

La formation journée complète en direct se donne en 2 blocs de 4 heures la même

journée (pause d’une heure pour le dîner)

Le café est compris dans la formation demi-journée en direct
Le café et le dîner sont compris dans la formation journée complète en direct
Formations en direct : 200 $ par personne supplémentaire, maximum de 6 personnes

Les honoraires professionnels des formateurs sont admissibles au PACME-COVID-19

(maximum de 150 $/l’heure)

Le salaire des travailleurs en formation (excluant les charges sociales) est également

admissible pour un maximum de 25 $/l’heure

G5 Communications se dégage de la responsabilité relative à l’obtention de l’aide

financière gouvernementale, ainsi qu’à son montant. Il est de la responsabilité du

client de faire la demande pour le volet Entreprises. 

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-

concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703 

Demi-journée (4 heures) Journée complète (8 heures)

Format

Type

2 pers. max.

Virtuelle En direct Virtuelle En direct

4 pers. max. 2 pers. max.

Prix

Participants 4 pers. max.

600 $ 750 $ 1000 $ 1500 $

FORMATION MÉDIAS (PORTE-PAROLE) ET FORMATION DE PRISE DE PAROLE EN PUBLIC

TARIFICATION

NOTES

CONDITIONS

Les taxes applicables seront facturées en sus

Paiement : 50 % à la signature de l’entente, 50 % à la fin de la formation

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703
https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703


FORMATION DE GESTION MÉDIAS EN SITUATION D’URGENCE ET/OU LORS D’ÉVÉNEMENTS PUBLICS

CONDITIONS

Deux rencontres de préparation avec le/les dirigeant(s) de l’organisme, entreprise ou

événement pour établir les paramètres à risque.
Prendre connaissance de la structure organisationnelle de l’entreprise

Prendre connaissance du plan d’urgence terrain

Échéancier de résolution et procédurier

Organigramme et lignes de communication adaptées

Maquettes des communiqués et point de presse

Réalité des médias en 2020

Stratégie de communication média

Connaissance et application du plan d’urgence média

Les honoraires professionnels des formateurs sont admissibles au PACME-COVID-19

(maximum de 150 $/l’heure)

Le salaire des travailleurs en formation (excluant les charges sociales) est également

admissible pour un maximum de 25 $/l’heure

G5 Communications se dégage de la responsabilité relative à l’obtention de l’aide

financière gouvernementale, ainsi qu’à son montant. Il est de la responsabilité du

client de faire la demande pour le volet Entreprises. 

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-

concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703

TARIFICATION

CETTE FORMATION EST RÉPARTIE EN 3 VOLETS :

Les taxes applicables seront facturées en sus

Paiement : 50 % à la signature de l’entente, 50 % à la fin de la formation

Volet A) 

Coût : 1000 $
Volet B) 
La production d’un document écrit incluant :

Coût : 3000 $
Volet C) 
Une journée de formation médias (porte-parole).

Coût : 1500 $
Coût total de la formation……...........................................................................................5500 $

NOTES

https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/programme-actions-concertees-pour-le-maintien-en-emploi-pacme-covid-19/#c50703

